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Les enfants d’Houlgate et leur maîtresse viennent de recevoir le chèque de 1 000 €. - Crédit Ouest-France

Une craie blanche écrit,  au tableau noir,  le verbe oser,  conjugué au présent et  à toutes les

personnes.

Oser, mais oser quoi ? Parler du harcèlement, de la discrimination, des humiliations dont sont

victimes des élèves, pour des motifs futiles et révoltants.

L’affiche,  imaginée  par  les  enfants  de  l’école  élémentaire  d’Houlgate,  est  aussi  simple

qu’efficace. Elle a tapé dans l’œil  du jury du concours « Non au harcèlement »,  organisé au

niveau académique.

Les enfants, accompagnés de leur maîtresse, ont obtenu, jeudi, au Mémorial de Caen, le « coup

de cœur », la plus haute distinction du concours. Avec, à la clé, un chèque de 1 000 € pour

continuer à faire reculer le harcèlement à l’école.


